
CERCLE	NAUTIQUE	MARTINAIS

B.P.	10042								17410	–	ST	MARTIN	DE	RE


Site	:		https://www.cnm17.fr

/11

 


                     A St Martin, le 18 octobre 2022


CONSEIL D’ADMINISTRATION N° 2022/05


Procès-verbal de la réunion du 17 octobre 2022 à 10h


Sont présents : Jean ASSELINE, Claude BEZAULT, Francine BONIN, Philippe CARUEL, Thierry CONROY, 
Chantal NUE-MORICE, Bernard BOQUIS, François BONIN et Gérard RUSSO 


Absents excusés : Claude GELFMANN et Gérard MARIEAU


1) Debriefing préalable de la Fête du Coquillage 2022

Avant la réunion de debriefing de 11h, Philippe Caruel souhaite recueillir l’avis des membres du 
Conseil d’administration sur le compte d’exploitation et la date d’organisation de la Fête pour 
2023.

Sur le compte d’exploitation ci-joint, on note principalement :


- au niveau des recettes, un montant proche des prévisions mais avec des disparités : bons 
résultats de ventes d’huîtres, de la tombola, des publicités flyer, mais a contrario moindre ventes 
de barquettes. Le refroidissement en fin de soirée, les temps d’attente (jusqu’à 45mn) et 
globalement une fréquentation en retrait de l’ordre de 6% par rapport à 2019 explique ce retrait.


- au niveau des dépenses : un surcoût des prestations de La Verdinière que nous n’avons 
pas réussi à réduire.

Avant une provision comptable pour risques de 500€, le bénéfice d’exploitation ressort à 800€, 
contre 1540€ en 2019 et 1545€ en 2018.

Diverses pistes sont évoquées pour améliorer ce résultat à l’avenir.

Concernant la date, il a été jugé opportun de l’avancer dans le mois et après échanges en CA et 
lors de la réunion du Comité de pilotage de la Fête qui a suivi, la mi-septembre a finalement été 
retenue, soit le samedi 16 septembre 2023 : cela reste une fête de fin de saison, avec la 
présence encore de touristes, des journées plus longues et des températures plus clémentes 
qu’en fin de mois. 

Pour les autres réflexions, on se reportera au compte-rendu du debriefing.


2) Point des sorties récentes (depuis notre dernier CA du 22 août) 

- Le 28/8, pique-nique au banc du Bucheron. 4 bateaux ont participé sous un temps 

meilleur que celui attendu et qui avait découragé quelques autres bateaux.

- Le 7/09, la sortie CDAIR a été annulée pour cause de mauvais temps. L’autre date 

envisagée n’a pu aboutir, moins de bateaux étant alors disponible. L’année prochaine 
on prévoira 2 dates pour que les skippers puissent s’organiser.


- Le 08/09 : remise des dons à la SNSM à Ars, organisé par l’URCAN. La participation du 
CNM a été d’environ 1100€ (500€ du CNM + 600€ de dons individuels). A noter 
l’absence de l’YCSM qui a préféré organiser sa propre donation.
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- Du 6 au 10 octobre : croisière à l’Île d’Yeu (Fête du thon) finalement annulée faute de 
participants.


- Le 6 octobre, randonnée vélos à Rivedoux et déjeuner au restaurant La Plage : belle 
sortie (17 participants) sous un  beau soleil. Bravo au couple Bonin, organisateur de 
cette sortie de fin de saison.


3) Point sur les sorties à venir

- Samedi 19 novembre : soirée Beaujolais Nouveau, organisé par Gérard et Nicole 

Russo.

- Dimanche 4 décembre : dîner Sagittaire. Action Francine Bonin.

- En décembre : sortie pêche en mer (date à définir selon temps et marées). Action P. 

Caruel.


4) Préparation du calendrier des activités CNM pour l'année 2023

Un groupe de travail, constitué d’Hervé, Gérard, Claude et Philippe, proposera un calendrier 
intégrant des nouveautés, entre-autres : pique-nique à la Pointe d’Arcay plutôt qu’au banc 
du Bucheron, sortie bateaux à La Tremblade, à Marans, Rochefort, sortie nuit à l’occasion 
de feux d’artifice…


5) Point comptable

Trésorerie toujours excédentaire sachant qu’il reste à finaliser les enregistrements des 
pièces de la Fête du Coquillage et à relancer les annonceurs du flyer.


6) Questions diverses

Il est décidé de ne pas renouveler notre annonce dans l’annuaire des marées de l’YCSM.


Aucunes questions diverses et rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à 11h.

Pièce jointe : Compte d’exploitation Fête du Coquillage.





P. Caruel, Président		 	 	 	 	 C. Nué-Morice, Secrétaire 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 



